
	
	 	
  

 

	

La formation syndicale 
est un droit ! 

L’administration doit le respecter et 
assurer le remplacement des 
stagiaires. Les conséquences du non-
remplacement incombent à 
l’administration.  

Inscrivez-vous ! 
1er degré : formulaire annexe 4 

« congé pour formation syndicale » 
2nd degré : demande via le chef 

d’établissement 

Vous souhaitez faire 
évoluer vos pratiques de 

classe 

Venez participer à ce 
stage coopératif !  

Vous participerez à la 
construction et à 

l’échange de 
connaissances et de 

compétences. 

Pédagogies coopératives et alternatives 

À Béziers 
 Bourse du travail  

57 BD Frédéric Mistral 

 9h-17h 
 2	plénières	:	

Irène	Pereira	:	autogestion,	syndicalisme	et	pratiques	de	classe.	

ICEM34	:	le	conseil	d’élèves,	de	la	théorie	à	la	pratique.	

Des	ateliers	:	
⇒ Fil	rouge	:	autogestion	(conseil,	gestion	des	conflits,	auto-

évaluation,	plan	de	travail,	autonomie,	animation	du	groupe,…)	
⇒ Comment	communiquer	avec	des	non-francophones	
⇒ Démarrer	en	pédagogie	coopérative	

	
Stagiaires	:	amenez	vos	propres	outils	pour	pouvoir	les	échanger,	

partager	et	les	enrichir	!	

Possibilité de covoiturage à partir 
de Montpellier et d’hébergement 

militant sur Béziers 

Repas coopératifs 

Organisent à nouveau un stage !  
Inscription via : http://goo.gl/forms/khlLmjZvEN	 

Après la réussite du stage de l’an dernier !  


